
Itailleurs, le même amourii ajoute
Il nfl aut pa prendeu. po<ur inj.Ires le bisfit léus

loir( 1Ute ces faits dérivent de la cause out oin deviennnt des moyens
niécssaires. Si ces faits se trouvaient faux, ils nie retomberaient
jamais sur le notaire (lès qu'ils seraient llégrués eln sa pi-ésoice et
qu'il attra it pouvoi r (le son) client.

- a-is si ces fiaits n'avaient alleuni rapp)lort à la Cauise, rien ne
Pourrait les excuiser, et (lès lors le nef nire et le client se trouveraient
égt!meit compromis, parce qu'alors la Ill-:l(lînté et la mauvaise
foi en p):i:Ltr:1ie1t le Vra1i1)iCiC.

Il parait lln:' inteutanlt établi par la .iisndneque l'officier
])Ub'iC qli a1 aI.i (le bonne foi, sans dol ni frauide, d:aîms l'exercice
1rgulier <!e son) ministère, u les inistrutctions (le sen lient, est in-
(lnilie, et que sa po.sition est :uis!imniilée àL celle (le J'av'ocat qui rédige

une (léelaratien. L'acte déclaratoirc, Protêt, mise (»Il demeure ou

Offres ,élls n's oili',t qu'une l)ro uire p)réliinlaire qui doit
servir (le basoe à l'action.

C.eO.t ce que le jnge (le Lorimunier a, décidé aul mois (le dlécemnbre
dernier-, dans une cýause où l'un de nos eonfrêrcrs était défendeur. Ce

1ue.~ntrès important au point (le vite de la responsabilité des
notaires. vaut la peio~(ê reCité oin entivr

(Irl-îe d Quétl<e. )
ciis et<e J1oliet te.

1>cîo~eleM ri-lb.cBo' l~î .fille aereet ulsanit deses
-dotde 1- ville clos; [iaaurenCti' les (duis le district (le Joliette)

]~o(l.''liînl'oî leaudoin. notaire <le la dite ville des L*..aure-ci
li<les datns le (lit district (le Jloliette. Dfner

1.n CS,2 la C..uî su1ùiere a1 jugé: 'ju, -*.1lý.giiu tic frand.e tian~, un plaidoyer
§*.nI Ilcll, 111 e telle ollun ne p<ourra .,il)iurter une action po~ur libelle, à

moins i'1 uil lie soit allégué que leù plaidoy»er dont oi se plaint n'a été produat que ',YJiu

r.-uvrir- un !il>clIc eci éliii inutilc àî l'issi.e. (I)s,'n3 d'z Ii/' ,. dit b'as Canada,
*ç .. il. p. 102).

lEn mSyo, la ('our du Banc dic la Reine a jugý que celui qui difl.aîn une (les parties
<l. ti, Xriturcs a e ssier, san,' cause probale, sera (le donmmages. (Lo-.ver-

va)'i, o. 15, P. 2811. NOUS cotî1scillflhIs <le lire les jugements en cette
.. qui citent une fmnle 'tortttité, se rapportanit àlepe


